
La Confrérie de Saint-Eloi 

Chaque année, au moment de l’élection des maîtres-visiteurs, on élisait également un baile1 de la 

confrérie de Saint-Eloy ; et, de temps à autre, sous le nom de Baile des garçons, celle d'un maître 

chargé plus spécialement de représenter les compagnons et apprentis du métier. Quelquefois aussi 

on nommait un porte-bannière de Saint-Eloy.  

La Confrérie, association aux fondements religieux affirmés, complétait le fonctionnement de la 

Jurande et accueillait également les compagnons, lesquels ne pouvaient pas être membres de la 

Jurande. Ils pouvaient ainsi participer à une structure d’entraide et de célébration religieuse du 

saint patron sous les auspices duquel la confrérie se plaçait, Saint-Eloi en l’occurrence. Elle créait 

ainsi une cohésion entre l’ensemble des acteurs du métier. Dépourvue de toute prérogative de 

gestion et de contrôle, elle jouissait cependant auprès de ses membres et de la collectivité d’une 

reconnaissance institutionnelle qui l’autorisait, par exemple, à recevoir des jeunes hommes entrant 

en apprentissage le versement d’une contribution à son fonctionnement. Ses finances étaient aussi 

abondées par des dons de maîtres couteliers. Offices divins, accompagnement des défunts, aide 

aux plus défavorisés mais aussi réjouissances diverses, notamment au moment des dévotions 

organisées en l’honneur de Sain-Eloy, constituaient les activités principales. 

La Confrérie de Saint-Eloy qui avait sa chapelle dans l’église Saint-Jean-du-Passet constituait un 

élément moteur de la vie sociale par les manifestations publiques qu’elle organisait, par 

l’accroissement du patrimoine local religieux en faisant décorer sa chapelle et en l’enrichissant de 

statues. 

Cette institution survécut à la disparition des Jurandes et on continua à célébrer Saint-Eloy 

jusqu’au 20ème siècle, à deux reprises chaque année, lors de la Saint-Eloi des fraises, au printemps 

et de la Saint-Eloi des boudins, à l’entrée de l’hiver. Cette organisation a même trouvé un écho 

récent lors de la création en 1993 d’un regroupement de couteliers thiernois autour d’un projet 

fédérateur de défense et de promotion de la coutellerie thiernoise dont il sera parlé un peu plus 

loin. 

 

 
1 Personne présidant au fonctionnement de la Confrérie 


